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SPFPL DE MEDECIN RADIOLOGUE LABARRE –
Constitution de société

Référence : L018804

Départements de publication : Finistère
Annonce légale publiée le 21 avril 2023 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

Oratio Avocats 27 Ter rue de la Belle Fontaine 56100 Lorient AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous signature électronique du 7 avril 2023 il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société de participations financières
de professions libérales par actions simplifiée unipersonnelle Dénomination : SPFPL DE
MEDECIN RADIOLOGUE LABARRE Siège : 1 Buzut Bras 29360 CLOHARS-CARNOET
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS Capital : 1 000 euros Objet : La
Société a pour objet exclusif, conformément à l’article 31-1 de la loi no 90-1258 du 31
décembre 1990, la détention de parts ou d’actions de Sociétés d’exercice libéral régies
par l’article 1er, alinéa 1 de la loi susvisée et ayant chacune pour objet l’exercice de la
profession de médecin radiologue. Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont
compatibles avec cet objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation et à son
développement et également des participations dans des sociétés dédiées à l’immobilier
professionnel ; et notamment la fourniture de prestations de services d’assistance
administrative, financière et comptable aux Sociétés dans lesquelles elle détient des
participations. Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Transmission des actions
: La cession des actions de l’associé unique est libre. Agrément : Les cessions d’actions
au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Président : David LABARRE demeurant 1 Rue Buzut Bras 29360 CLOHARS-CARNOET.
La Société sera immatriculée au RCS de QUIMPER.  
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